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(57)  L'invention  a  trait  au  domaine  des  pompes  à 
palettes. 

La  pompe  à  palettes  selon  l'invention, 
comportant  un  corps  (1)  formant  stator  relié  aux 
conduits  de  l'aspiration  (7)  et  du  refoulement  (8) 
lequel  est  disposé  un  rotor  excentré  (3)  muni 
des  logements  (5)  des  palettes  radiales  pleines 
(6)  et  monté  sur  un  arbre  d'entraînement  (4),  est 
essentiellement  caractérisée  par  le  fait  que  le 
rotor  constitue  un  emboîtement  borgne  sur  l'ar- 
bre,  muni  d'un  joint  d'étanchéité  par  rapport  à 
ce  dernier  à  l'extrémité  opposée  à  la  partie 
borgne  de  l'emboîtement  tandis  qu'un  couver- 
cle  monté  sur  le  corps,  du  côté  borgne  du  rotor, 
comprend  une  cavité  circulaire  interne  (19) 
concentrique  au  rotor  et  un  canal  (20)  débou- 
chant,  d'une  part,  dans  le  refoulement  et,  d'au- 
tre  part,  dans  ladite  cavité. 

Application  au  pompage  de  produits  alimen- 
taires. 
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La  présente  invention  concerne  une  pompe  à  pa- 
lettes  destinée  au  pompage  de  fluides  de  l'industrie 
alimentaire. 

On  sait  que  pour  qu'une  pompe  soit  utilisable 
dans  cette  industrie,  il  faut  qu'elle  réponde  à  des  im- 
pératifs  sanitaires  rigoureux,  par  exemple,  toutes  sur- 
faces  usinées,  excellents  états  de  surface,  aucun  re- 
coin,  facilité  de  lavage  par  solutions  adaptées  etc. 
Dans  ces  conditions,  une  pompe  à  palettes  usuelle  ne 
peut  être  utilisée,  à  moins  d'être  fréquemment  démon- 
tée  pour  nettoyage,  si  toutefois  elle  présente  les  au- 
tres  critères  quant  à  sa  structure. 

La  présente  invention  vise  donc  à  remplir  les 
conditions  ci-dessus,  en  fournissant  une  pompe  à  pa- 
lettes  ne  comportant  notamment  aucun  poussoir  de 
palette  nécessitant  de  manière  usuelle  des  perçages 
dans  l'arbre  et  le  rotor,  ce  qui  est  particulièrement  né- 
faste  sur  le  plan  bactériologique. 

Conformément  à  l'invention,  la  pompe  pour  pro- 
duits  alimentaires  est  du  type  comportant  un  corps 
formant  stator  relié  aux  conduits  de  l'aspiration  et  du 
refoulement,  dans  lequel  est  disposé  un  rotor  muni 
des  logements  des  palettes  radiales  pleines  et  monté 
sur  un  arbre  d'entraînement,  le  rotor  constituant  un 
emboîtement  borgne  sur  l'arbre,  muni  d'un  joint 
d'étanchéité  par  rapport  à  ce  dernier  à  l'extrémité  op- 
posée  à  la  partie  borgne  de  l'emboîtement,  tandis 
qu'un  couvercle  monté  sur  le  corps,  du  côté  borgne  du 
rotor,  comprend  une  cavité  circulaire  interne  et  un  ca- 
nal  débouchant,  d'une  part,  dans  le  refoulement  et, 
d'autre  part,  dans  ladite  cavité. 

Selon  cet  agencement,  les  parties  situées  sous 
les  palettes  se  trouvent  toutes  en  communication  et 
soumises  à  la  pression  de  refoulement  tendant  à  les 
appliquer  sur  la  surface  du  stator.  Il  est  ainsi  possible 
de  pomper  aussi  bien  des  produits  fluides  que  des 
produits  visqueux,  sans  avoir  besoin  de  poussoirs  de 
palettes  qui  conduiraient,  comme  mentionné  plus 
haut,  aux  trous  dans  le  rotor  et  l'arbre,  néfastes  sur  le 
plan  bactériologique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre, 
faite  en  regard  des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  d'une  pompe  selon  l'invention  suivant  l'axe 
des  conduits  d'aspiration  et  du  refoulement  per- 
pendiculairement  à  l'arbre  d'entraînement  ; 
la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  longitu- 
dinale  de  la  pompe  selon  A-A  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  longitu- 
dinale  de  la  pompe  selon  l'axe  des  conduits  d'as- 
piration  et  du  refoulement  ; 
les  figures  4  à  6  représentent  des  vues  schéma- 
tiques  du  couvercle  du  corps,  respectivement  en 
plan,  en  coupe  et  en  perspective  ;  et 
les  figures  7  à  1  0  représentent  des  vues  schéma- 
tiques  en  perspective  du  corps  et  du  couvercle 
selon  une  forme  de  réalisation  avantageuse  de  la 

pome  selon  l'invention. 
Sur  ces  dessins,  les  mêmes  références  dési- 

gnent  les  mêmes  éléments. 
En  se  référant  aux  dessins,  une  pompe  selon  l'in- 

5  vention  comprend  de  façon  connue  en  soi  un  corps  1 
dont  la  paroi  interne  2  définit  un  stator,  dans  lequel  est 
disposé  un  rotor  décentré  3  solidarisé  à  un  arbre  d'en- 
traînement  4  et  muni  de  logements  5  de  palettes  ra- 
diales  pleines  6.  Le  corps  1  comprend  en  outre  les 

10  conduits  de  l'aspiration  7  et  du  refoulement  8  avanta- 
geusement  venus  de  fonderie  avec  ledit  corps.  La 
partie  avant  du  corps,  de  référence  générale  9,  est 
obturée  par  une  virole  1  0  traversée  par  l'arbre  4  et  elle 
comprend  l'ensemble  11  des  éléments  de  montage  et 

15  d'étanchéité  usuels. 
Conformément  à  l'invention,  le  rotor  3  est  monté 

libre  sur  l'arbre  4,  par  l'intermédiaire  d'une  clavette  12 
de  blocage  en  rotation,  sur  lequel  il  forme  un  emboî- 
tement  comprenant  une  partie  cylindrique  ajustée  13 

20  et  un  fond  borgne  14.  Pour  que  le  produit  pompé  ne 
puisse  pénétrer  entre  l'arbre  4  et  l'alésage  de  la  partie 
cylindrique  13  pour  y  stagner,  un  joint  d'étanchéité 
sous  la  forme  d'un  joint  torique  15  est  disposé  dans 
une  gorge  16  du  rotor  au  contact  de  l'arbre  4.  Le  cou- 

25  vercle  17  monté  sur  le  corps  1  du  côté  borgne  14  du 
rotor,  muni  d'une  gorge  18  pour  un  joint  torique, 
comporte  une  cavité  circulaire  19  concentrique  à  l'ar- 
bre  4  et  d'un  diamètre  tel  que  les  parties  internes  des 
logements  5  des  palettes,  dirigées  vers  l'arbre  4,  dé- 

30  bouchent  dans  ladite  cuvette  et  se  trouvent  toutes  en 
communication.  En  outre,  un  canal  20  en  creux  dé- 
bouche,  d'une  part,  dans  le  refoulement  8  de  la  pom- 
pe  et,  d'autre  part,  dans  cette  cuvette.  Cette  disposi- 
tion  permet  d'apporter  la  pression  de  refoulement 

35  sous  les  palettes  et  d'appliquer  ainsi  ces  dernières 
sur  la  surface  2  du  stator,  outre  l'effet  de  la  force  cen- 
trifuge,  ce  qui  autorise  comme  indiqué  plus  haut  de 
pomper  aussi  bien  des  produits  fluides  que  des  pro- 
duits  visqueux. 

40  Selon  une  forme  de  réalisation  avantageuse 
d'une  pompe  selon  l'invention,  la  cavité  circulaire  19 
dans  laquelle  débouche  le  canal  20  comporte  un  bord 
21  parallèle  au  fond  22,  disposé  en  relief  par  rapport 
à  ce  dernier  et  limité  par  une  arête  23  dont  la  courbe 

45  est  directement  déduite  du  profil  du  stator.  Par  ail- 
leurs,  la  base  des  palettes  6  présente  deux  échancru- 
res  rectangulaires  24,  25  dont  le  but  sera  précisé  ci- 
après.  En  se  référant  plus  particulièrement  aux  figu- 
res  9  et  10,  la  face  interne  avant  26  formant  un  fond 

50  du  corps  1  ,  qui  peut  être  rapportée,  comporte  les  par- 
ties  homologues  27  du  bord  21  et  28  de  l'arête  23. 
Dans  une  pompe  ainsi  agencée,  l'espace  compris  en- 
tre  la  face  interne  2  du  stator  et  les  arêtes  respectives 
23,  28  présente  sensiblement  la  même  largeur  que 

55  les  faces  latérales  29,  30  des  palettes  qui  sont  au 
contact  des  fonds  respectifs  22  et  26.  Les  échancru- 
res  24,  25  prennent  respectivement  appui  sur  les  arê- 
tes  23,  28  et,de  ce  fait,  lors  de  la  rotation  du  rotor,  les 

2 
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palettes  sont  guidées  dans  leur  mouvement  radial  par 
l'intermédiaire  desdites  arêtes  dont  elles  suivent  la 
courbe.  Ce  guidage  présente  en  particulier  tout  son 
intérêt  en  début  de  pompage,  où  la  pression  de  refou- 
lement  n'est  pas  encore  établie  et  ne  peut  assurer  la 
poussée  sur  les  palettes  et  leur  application  sur  la  sur- 
face  du  stator,  qui  est  normalement  atteinte  en  régime 
de  pompage. 

Il  est  clair  que  la  pompe  selon  l'invention  apporte 
une  solution  aisée  au  problème  posé  par  le  pompage 
de  fluides  alimentaires,  du  fait  qu'elle  ne  comporte 
aucun  site  favorisant  une  accumulation  bactériologi- 
que  et  qui  ne  soit  susceptible  d'un  nettoyage  facile, 
tout  en  assurant  son  service  avec  un  maximum  d'ef- 
ficacité. 

Il  est  bien  entendu  que  la  présente  invention  n'a 
été  décrite  et  représentée  qu'à  titre  explicatif  mais  nul- 
lement  limitatif  et  qu'on  pourra  y  apporter  toute  modi- 
fication  utile,  notamment  dans  le  domaine  des  équi- 
valences  techniques,  sans  sortir  de  son  cadre. 

tions  1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  la  cavité 
circulaire  (19)  du  couvercle  (17)  comporte  un 
bord  (21)  parallèle  au  fond  (22),  en  relief  par  rap- 
port  à  ce  dernier  et  limité  par  une  arête  (23)  dont 

5  la  courbe  est  directement  déduite  du  profil  du  sta- 
tor  (2),  la  face  interne  avant  (26)  du  corps 
comportant  un  bord  en  relief  (27)  présentant  une 
arête  (28)  homologue  de  l'arête  (23)  dudit  couver- 
cle. 

10 
6.  Pompe  selon  la  revendication  5,  caractérisée  par 

le  fait  que  la  base  des  palettes  comporte  deux 
échancrures  rectangulaires  (24,  25)  complémen- 
taires  respectivement  des  arêtes  (23,  28)  du  cou- 

15  vercle  et  de  la  partie  interne  avant  du  corps  sur 
lesquelles  elles  prennent  appui  et  destinées  à 
guider  lesdites  palettes  dans  leur  mouvement  ra- 
dial. 

20 

Revendications 

1.  Pompe  à  palettes  pour  produits  alimentaires,  25 
comportant  un  corps  (1)  formant  stator  relié  aux 
conduits  de  l'aspiration  (7)  et  du  refoulement  (8) 
dans  lequel  est  disposé  un  rotor  excentré  (3) 
muni  des  logements  (5)  des  palettes  radiales  plei- 
nes  (6)  et  monté  sur  un  arbre  d'entraînement  (4),  30 
caractérisée  par  le  fait  que  le  rotor  constitue  un 
emboîtement  borgne  sur  l'arbre,  muni  d'un  joint 
d'étanchéité  (15)  par  rapport  à  ce  dernier  à  l'ex- 
trémité  opposée  à  la  partie  borgne  (14)  de  l'em- 
boîtement  tandis  qu'un  couvercle  (1  7)  monté  sur  35 
le  corps,  du  côté  borgne  du  rotor,  comprend  une 
cavité  circulaire  interne  (19)  concentrique  au  ro- 
tor  et  un  canal  (20)  débouchant,  d'une  part,  dans 
le  refoulement  et,  d'autre  part,  dans  ladite  cavité. 

40 
2.  Pompe  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par 

le  fait  que  le  rotor  comprend  une  partie  cylindri- 
que  (13)  ajustée  sur  l'arbre  et  un  fond  (14),  ainsi 
qu'une  gorge  (16)  pour  un  joint  torique  formant  le 
joint  d'étanchéité.  45 

3.  Pompe  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  le  rotor  est  monté  libre 
sur  l'arbre  par  l'intermédiaire  d'une  clavette  (12) 
de  blocage  en  rotation.  50 

4.  Pompe  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  par  le  fait  que  le  diamètre 
de  la  cavité  circulaire  (1  9)  du  couvercle  est  tel  que 
les  parties  internes  des  logements  des  palettes  55 
débouchent  dans  ladite  cuvette. 

5.  Pompe  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

3 
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